
Commentéviterla

publicitémensongère?
Vendeurs

,

attentionauxpratiquescommercialestrompeuses ! Lesrecommandations
deMeGaélleToussaint-David

,

avocateaucabinetSimonAssociés.

La
publicitétrompeuse, sujet

récemmentrelancéparl

' actualité
dela grandedistribution

,

a
fait

l

' objetdedeuxréformesenune
seuleannée : sonrégime a été
considérablementmodifiéparla loi
Chatel du3janvier2008

,

quiena étendu
le champ d

' application ,
puis , plus

légèrement,
parla nonmoins

célèbreLMEdu4 août2008.
Enpremierlieu

,

il fautretenirque
l

' expression " publicité trompeuse "

n' estplus :
elle a cédéle pasà une

notionpluslargede " pratique
commercialetrompeuse"

. Ainsi
,

désormais
,

nesontpasuniquement
concernées lespublicités

,

mais
aussitouteslespratiques
commerciales

, qu'ellessoientconstituées
pardesactesoudesomissions.

Différenteshypothèses
Eneffet

,

le nouveautexte
,

touten
reprenant d

' ancienséléments
,

vient
préciserdifférenteshypothèses
danslesquellesle vendeurd

' unbien
oule prestataired

' unservicepeutse
voircondamnerpouravoirtrompé
unconsommateur . Il envaainsi
dansdenombreuxcas

,

dont il serait
impossibledefaireici uneliste
exhaustive

,

maisdontnouspouvons
fournirdesexemples ,

notamment
enmatièredeventedeproduitspar
desdistributeurs.
Classiquement ,

onreprocheau
vendeur lesfaussesindications
relatives auxcaractéristiques
essentielles dubienqu' il vend . Celles-ci
correspondentauxqualités
substantiellesdela chosevendue

,

à
sa

composition ,

sesaccessoires
,

son
origine ,

saquantité ,

sonmodeet sa
datedefabrication

,

lesconditions
desonutilisation et sonaptitudeà

l

'

usage ,

sespropriétéset
les

résultats attendusdesonutilisation
,

ainsi
quelesrésultats et lesprincipales

SIMON ASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet

d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocats et

juristesà Paris
,

Lyonet
Nantes

,

dont
l

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôlesde
compétences
complémentaires

(

sociétéset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' informationet

deconininication
).

simonassocies.rom

caractéristiques destestset

contrôleseffectuéssurle produit . Il

convient d

' êtrevigilant :
uneseule

indicationerronéeportantsurl

' unde
cesélémentspeutconstituerune
pratiquecommercialetrompeuse.
Levendeurpeutégalementêtre
poursuivi s' il induitle

consommateurenerreursurl

' existence
,

la

disponibilitéoula
naturedu

produit
,

sursonprix
,

ous' il
annonce

à

tortquecedernierestunprix
promotionnel

,

etc . Latromperiepeut
encoreportersurlesconditionsde
vente

,

depaiementoudelivraison
duproduit ,

le
serviceaprès-vente

ouencorele
serviceclients.

Unedesnouveautésdutexteest
qu'il ajouteauxincriminationsle fait
decréerdansl

' espritdu
consommateur uneconfusionavecunautre
bienouservice

,

ouencoreavecun
signedistinctif

d

' unconcurrent
(
marque ,

nomcommercial...
).

Leconsommateur n' estdoncpasle

seulprotégé ,

le concurrentpourra
égalementagir,

maissurunautre
fondement : celuide

la
concurrence

" "

" Lespublicités
nesontpasseules
concernées

,

la

loivise
plusgénéralement
lespratiques
commerciales!'
GA?LLE TOUSSAINT-DAVID

,

AVOCATE

AUCABINE! SIMONASSOCIÉS

déloyale . L

' autreévolutionnotable
concernela possibilitépourle

vendeurd

' êtrecondamnépourune
simpleomission.

Jusqu' à 37500-
d

' amende
Eneffet

,

désormais
,

le texteprévoit
que

,

selonlescirconstances
,

si
le

vendeuromet
,

dissimuleoufournit
defaçoninintelligible , ambiguëou

à contretempsuneinformation
substantielle

,

ouencores' il n' indique
passavéritableintention
commerciale

(

dèslorsquecelle-cine
ressortpasdéjàducontexte

) ,

il peut
êtrecondamnépourpratique
commercialetrompeuse.
Enconclusion

,

onrappelleraqu'en
casdepratiquecommerciale
trompeuse ,

lespeinesprincipales
encourues s' élèventà deuxansd

'

emprisonnement et
37500 - d

' amende
(

187500- lorsque l

' auteurdela

pratiqueestunesociété
)

,

cettedernière
pouvantaussiêtreportéeparle juge

à la moitiédumontantdesdépenses
dela publicitéoudela pratique
constituant le

délit.

"
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